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Enseignement supérieur et recherche

Congés pour recherches ou conversions thématiques

Contingent annuel - année 2014-2015
NOR : ESRH1300370A
arrêté du 3-12-2013
ESR - DGRH A1-1

Vu décret n° 84-431 du 6-6-1984 modifié, notamment article 19

Article 1 - Le nombre de congés pour recherches ou conversions thématiques accordés, sur proposition
des sections compétentes du Conseil national des universités, est fixé à 271 semestres pour l'année
universitaire 2014-2015.

 

Article 2 - La directrice générale des ressources humaines est chargée de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au Bulletin officiel du ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche.

 

Fait le 3 décembre 2013

Pour la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
La directrice générale des ressources humaines,
Catherine Gaudy

Annexe

Congés pour recherches ou conversions thématiques accordés sur proposition des
sections du CNU
 

Année universitaire 2014-2015

 

Discipline Section Dotation

Droit,
économie,
gestion

01 10

02 7

 03 1

 04 2

 05 10

 06 11

Lettres,
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sciences
humaines

07 4

08 2

 09 6

 10 1

 11 9

 12 2

 13 1

 14 5

 15 3

 16 7

 17 2

 18 3

 19 5

 20 1

 21 5

 22 6

 23 5

 24 2

 70 3

 71 5

 72 0

 73 1

 74 5

Sciences 25 8

 26 10

 27 19

 28 8

 29 3

 30 3

 31 5

 32 8

 33 5

 34 1

 35 3

 36 2

 37 1
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 60 13

 61 9

 62 6

 63 9

 64 6

 65 5

 66 5

 67 4

 68 3

 69 2

Pharmacie 85 3

 86 3

 87 3

Total 271
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Mouvement du personnel

Conseils, comités et commissions

Nomination au conseil d’administration du Centre informatique national de
l’enseignement supérieur
NOR : ESRS1300371A
arrêté du 10-12-2013
ESR - DGESIP - DGRI

Par arrêté de la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche en date du 10 décembre 2013,
Bernard Carrière est nommé, à compter du 6 décembre 2013, pour une durée de trois ans, membre du
conseil d'administration du Centre informatique national de l'enseignement supérieur, en raison de ses
compétences dans les domaines définis à l'article 2 du décret du 20 avril 1999 portant création du Cines.

Bernard Carrière est, à compter de la même date, nommé président du conseil d'administration du
Centre informatique national de l'enseignement supérieur.
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Mouvement du personnel

Nomination

Directeur de l'École nationale supérieure en systèmes avancés et réseaux de l'Institut
polytechnique de Grenoble
NOR : ESRS1300372A
arrêté du 11-12-2013
ESR - DGESIP A

Par arrêté de la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche en date du 11 décembre 2013,
Nadine Guillemot, professeur des universités, est nommée directrice de l'École nationale supérieure en
systèmes avancés et réseaux (Esisar) de l'Institut polytechnique de Grenoble, à compter du
22 décembre 2013 pour une durée de cinq ans.
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Mouvement du personnel

Nomination

Directeur de l'École internationale du papier, de la communication imprimée et des
biomatériaux de l'Institut polytechnique de Grenoble
NOR : ESRS1300373A
arrêté du 11-12-2013
ESR - DGESIP A

Par arrêté de la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche en date du 11 décembre 2013,
Naceur Belgacem, professeur des universités, est nommé directeur de l'École internationale du papier,
de la communication imprimée et des biomatériaux (Pagora) de l'Institut polytechnique de Grenoble, à
compter du 22 décembre 2013 pour une durée de cinq ans.
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Mouvement du personnel

Nomination

Délégué régional à la recherche et à la technologie
NOR : ESRR1300355A
arrêté du 6-1-2014
ESR - DGRI - SETTAR C4

Par arrêté de la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche et du ministre des outre-mer en
date du 6 janvier 2014, Philippe Hunel, maître de conférences à l'université des Antilles et de la Guyane,
est nommé délégué régional à la recherche et à la technologie pour la région Martinique, à compter du
1er février 2014.
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Informations générales

Vacance de fonctions

Directeur du département des études et de la recherche de l’Institut national d’histoire
de l’art
NOR : ESRS1300374V
avis du 18-12-2013
ESR - DGESIP - DGRI

L'Institut national d'histoire de l'art (INHA) est un établissement public à caractère scientif ique, culturel
et professionnel constitué sous la forme d'un grand établissement au sens de l'article L. 717-1 du code
de l'éducation. Il est régi par les dispositions du décret n° 2001-621 du 12 juillet 2001.

L'INHA est administré par un conseil d'administration assisté d'un conseil scientif ique et dirigé par un
directeur général. I l est composé de départements et de services.

Sous l'autorité du directeur général de l'établissement, le directeur des études et de la recherche est
chargé de développer la polit ique de formation et de recherche de l'institut et de contribuer à sa
valorisation. Il seconde le directeur général dans le cadre de la participation de l'INHA à une ou plusieurs
communautés d'universités et d'établissements.

À ce titre, il encadre une équipe de conseillers scientif iques, assure la responsabilité des programmes
conduits par l'institut ou l'y associant et dirige l'ensemble des équipes de recherche de son département
; il développe des actions conjointes avec l'USR InVisu.

Chargé de développer et de coordonner les relations avec la communauté scientif ique nationale et de
contribuer au rayonnement international de l'institution, il s'efforce d'assurer l'excellence des polit iques
documentaires de l'INHA, particulièrement en matière d'humanités numériques, en étroite concertation
avec le directeur du département de la bibliothèque et de la documentation.

Dans ce cadre, il participe notamment à la réalisation des colloques, conférences, séminaires,
expositions et publications sur tout support, réalisés par l'institut ou organisés à son initiative.

Le poste est ouvert à compter du 1er septembre 2014 pour une période de deux ans renouvelable. Pour
les candidats titulaires de la fonction publique française, il est ouvert, par voie de détachement, aux
professeurs des universités et aux directeurs de recherche du CNRS, de renommée scientif ique
internationale et possédant une expérience d'encadrement et de direction de service. Les candidats
exerçant dans des universités ou instituts de recherche étrangers sont éligibles.

Les dossiers comportant une lettre de candidature précisant en particulier les compétences scientif iques
du candidat en rapport avec les activités de l'institut et sa motivation ainsi qu'un curriculum vitæ sont à
adresser au directeur général de l'INHA (2, rue Vivienne, 75002 Paris) dans un délai de trois semaines
après la date de parution du présent avis au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur et de la
recherche (BOESR).

Une copie sera également adressée au secrétaire général de l'institut, qui se tient à disposition pour
tout renseignement administratif complémentaire sur ce poste.
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